
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi  
5 juin 2023, à 20 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité de 
Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantal Giroux, conseillère, Raymonde 
Côté, conseillère; Pierre Côté, conseiller, formant quorum sous la présidence du 
maire suppléant Michael Côté. 
 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire suppléant constate le quorum à 20 h 03 et déclare la séance ouverte. 

  
2023-06-220 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil. Il est proposé par 
la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux :  
. de renommer l’item 11 « service des incendies – mandat »  

 d’ajouter le sujet suivant à l’item 25 « varia » et de consentir à la prise de décision 
malgré l’absence de remise de la documentation 72 heures à l’avance : 
1. aménagement de terrains de volleyball au Parc des Générations  

. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 
 

Ordre du jour 
 

1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
 
Administration 
3. adoption des procès-verbaux 
4. suivi des dernières séances 
5. dépenses autorisées 
6. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes à 

recevoir, dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le 
conseil, rémunération et frais de déplacements versés, repas remboursés, 
factures à payer   

7. rapports des différents comités 
8. amendements et rapport budgétaires 
9. adoption du Règlement numéro 2023-06-974 intitulé « Règlement abrogeant le 

Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le Règlement numéro  
2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et la 
délégation d’autorisation de dépenses » 
 

sécurité publique 
10. service des incendies – nombre d’interventions 
11. service des incendies – mandat  
12. gestion des appels 9-1-1 – contrat de service avec la centrale d’appels 

d’urgence  
Chaudière-Appalaches (C.A.U.C.A.) 



13. schéma de couverture de risques en sécurité incendie - plan de mise en œuvre 
- avis et adoption 
 

transport 
14. transport adapté – résultats de l’année 2022 
15. mesurage des quantités de substances sortant des carrières et sablières – 

rapport sur les coûts annuels 2022 
16. ponceau rue Harvey – mandat  

 
hygiène du milieu  
17. avis de motion – Règlement décrétant des travaux de réfection du poste de 

pompage ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût  
18. dépôt du projet de Règlement numéro 2023-07-975 décrétant des travaux de 

réfection du poste de pompage ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût 
19. étangs aérés – mesure des boues 

 
santé et bien-être 

 
aménagement, urbanisme et développement 
20. avis de motion – Règlement régissant la démolition d’immeubles  
21. dépôt du projet de Règlement numéro 2023-07-976 régissant la démolition 

d’immeubles  
 
loisirs et culture 
22. camp de jour été 2023 – application Planitou 
23. camp de jour été 2023 – engagement du personnel 
24. Camping Plage des Sources – autorisation 
 
autres 
25. Varia 

1. aménagement de terrains de volleyball au Parc des Générations  
26. Correspondances 
27. période de questions 
28. levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

ADMINISTRATION 
 

2023-06-221 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
Les élus ayant pris connaissance des procès-verbaux de la séance ordinaire du  
1er mai 2023 et de la séance extraordinaire du 11 mai 2023, il est proposé par le 
conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté d’approuver les procès-
verbaux de la séance ordinaire du 1er mai 2023 et de la séance extraordinaire du  
11 mai 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
4. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire. 
 

2023-06-222 5. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, la directrice générale et greffière-trésorière fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 108 179.64 $ en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaire 



ainsi que celles autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste a été 
remise à chaque membre du conseil et aux gens présents.  
 

2023-06-223 6. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 
ET/OU PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, 
RÉMUNÉRATION ET FRAIS DE DÉPLACEMENT VERSÉS, REPAS 
REMBOURSÉS, FACTURES À PAYER 

a) Sommaire des comptes bancaires et relevés des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 1er juin 2023 ainsi que le relevé des 
opérations des comptes bancaires pour la période du 27 avril 2023 au 26 mai 2023 
ont été remis à chaque membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 22 avril au 26 mai 2023  411 605.77 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 1er juin 2023 1 554 784.66 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires 
ainsi que ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme de 
371 346.07 $. Une copie de la liste a été remise à chaque membre du conseil et aux 
gens présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er au 31 mai 2023 61 998.15 $ 
Frais de déplacement versés et de repas remboursés  
du 1er au 31 mai 2023 246.14 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 446 992.26 $ a été remise à 
chaque membre du conseil et aux gens présents. 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux d’approuver la liste des factures à payer et d'en autoriser le paiement. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
7. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
Aucun rapport. 
 

2023-06-224 8. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 
Année 2022 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Guy Leroux 
d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l'année 2022 portant 
le numéro d'écriture 202200213 ainsi que le rapport intitulé « État des activités 
financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2022 montrant un surplus de 511 328.95 $ avant la 
vérification comptable. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Année 2023 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l'année 2023 portant 



les numéros d'écritures 202300038 à 202300044 et 202300047 à 202300049 ainsi 
que le rapport intitulé « État des activités financières » montrant les revenus et les 
dépenses au 30 mai 2023 ainsi que les prévisions révisées de l’année 
2023 montrant un surplus de 10 323.24 $. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents.  
 

2023-06-225 9. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-06-974 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2007-12-644 
MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-05-714 CONCERNANT 
LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET LA 
DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES » 

Attendu que le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le Règlement numéro 
2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et la 
délégation d’autorisation a été remplacé par le Règlement numéro 2018-12-884 qui 
est en vigueur depuis le 10 décembre 2018; 
Attendu qu’il y a lieu d’abroger le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le 
Règlement numéro 2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaires et la délégation d’autorisation; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil du 1er mai 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
28 avril 2023; 
Attendu que le règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 2 juin 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
Règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du 
public avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté que le 
Règlement numéro 2023-06-974 intitulé « Règlement abrogeant le Règlement 
numéro 2007-12-644 modifié par le règlement numéro 2011-05-714 concernant les 
règles de contrôle et de suivi budgétaires et la délégation d’autorisation de 
dépenses », Règlement dont le texte est annexé à la présente résolution, soit et est 
adopté. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-06-974 
 

RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT  
NUMÉRO 2007-12-644 MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 2011-05-714 CONCERNANT LES RÈGLES DE 
CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET LA 
DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES 

 
Attendu que le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le Règlement numéro 
2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et la 



délégation d’autorisation a été remplacé par le Règlement numéro 2018-12-884 qui 
est en vigueur depuis le 10 décembre 2018; 
Attendu qu’il y a lieu d’abroger le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le 
Règlement numéro 2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaires et la délégation d’autorisation; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil du 1er mai 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
28 avril 2023; 
Attendu que le règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 2 juin 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
Règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du 
public avant le début de la présente séance; 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

 

Article 1 Préambule 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

 

Article 2 Abrogation  
 

Le présent abroge le Règlement numéro 2007-12-644 modifié par le Règlement 
numéro 2011-05-714 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et la 
délégation d’autorisation. 
 
 

Article 3 Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Michael Côté Catherine Pepin 
Maire suppléant Directrice générale et greffière-trésorière 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
10. SERVICE DES INCENDIES – NOMBRE D’INTERVENTIONS 
Le conseil est informé que le service des incendies a répondu à 3 appels sur notre 
territoire pour la période du 1er au 31 mai 2023. 
 

2023-06-226 11. SERVICE DES INCENDIES – MANDAT 
Attendu l’entente de délégation complète en matière de service de sécurité incendie 
intervenue avec la Ville de Drummonville; 
Attendu l’opposition de certains citoyens; 
Attendu la mise en demeure reçue le 17 mai 2023; 
Attendu les recours annoncés; 



Attendu les demandes d’accès aux documents formulées en lien avec ce dossier; 
Attendu les moyens de pression subis par la Municipalité, ses élus et fonctionnaires 
en lien avec ce dossier; 
Attendu la nécessité de faire la lumière sur l’ensemble des enjeux soulevés par cette 
affaire; 
Attendu la nécessité d’être conseillé par des professionnels en pareil contexte; 
Attendu que la firme Morency, société d’avocats S.E.N.C.R.L. agit déjà sur une base 
régulière pour le bénéfice de la Municipalité; 
En conséquence il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la 
conseillère Chantal Giroux que la firme Morency, société d’avocats S.E.N.C.R.L. soit 
mandatée : 
• pour représenter les intérêts de la Municipalité, de ses élus et fonctionnaires dans 

le présent dossier; 
• pour traiter tout enjeu juridique découlant de la conclusion de l’entente de 

délégation complète en matière de service de sécurité incendie intervenue avec la 
Ville de Drummonville; 

• pour traiter tout enjeu juridique découlant des nombreux évènements qui ont suivi 
la conclusion de cette entente; 

• pour agir devant tout tribunal, en demande comme en défense; 
• pour mandater tout expert et/ou consultant nécessaire à la bonne marche du 

présent mandat. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-06-227 12. GESTION DES APPELS 9-1-1 – CONTRAT DE SERVICE AVEC LA 
CENTRALE D’APPELS D’URGENCE CHAUDIÈRE-APPALACHES 
(C.A.U.C.A.)  

Attendu que le contrat signé en 2008 vient à échéance en septembre prochain; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux 
d’autoriser le maire ou le maire suppléant et la directrice générale et greffière-
trésorière à signer pour et au nom de la municipalité le contrat de service concernant 
la gestion des appels 9-1-1 ainsi que la convention incendie à intervenir avec 
C.A.U.C.A. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-06-228 13. SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE - 
PLAN DE MISE EN ŒUVRE - AVIS ET ADOPTION 

Considérant qu’en vertu de l’article 29 de la Loi sur la sécurité incendie qui stipule 
que le schéma de couverture de risques incendie doit être révisé suivant son 
échéance; 
Considérant que la MRC de Drummond a procédé à la révision de son Schéma de 
Couverture de Risques Incendie (SCRI) au cours de l’année 2022; 
Considérant que la MRC de Drummond a soumis à toutes les municipalités de son 
territoire les propositions et objectifs que ces dernières devront respecter et 
appliquer tels que formulés également dans le projet de plan de mise en œuvre; 
Considérant qu’en vertu des articles 15 et 16 de la Loi sur la sécurité incendie, les 
municipalités doivent donner un avis favorable et adopter le plan de mise en œuvre 
en transmettant une résolution en ce sens à la MRC de Drummond; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Pierre 
Côté : 
. de donner un avis favorable aux propositions et objectifs de la MRC de Drummond 

tel que formulé dans le projet de schéma révisé de couverture de risques en 
sécurité incendie; 

. d'adopter le plan de mise en œuvre applicable au territoire de la municipalité ainsi 
que de respecter et de réaliser celui-ci lorsqu’il sera en vigueur. 



Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

TRANSPORT 
 

2023-06-229 14. TRANSPORT ADAPTÉ – RÉSULTATS DE L’ANNÉE 2022 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
de confirmer les résultats suivants pour l’année 2022 concernant le transport 
adapté : 

• les revenus totaux 1 768.00 $ 

• les revenus des usagers 265.20 $ 

• la contribution municipale 353.60 $ 

• la subvention gouvernementale 1 149.20 $ 

• les dépenses totales 1 768.00 $ 

• la somme totale versée aux utilisateurs des services 1 502.80 $ 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-06-230 15. MESURAGE DES QUANTITÉS DE SUBSTANCES SORTANT DES 
CARRIÈRES ET SABLIÈRES – RAPPORT SUR LES COÛTS ANNUELS 
2022 

Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d’approuver le rapport sur les coûts annuels 2022 pour le mesurage des quantités 
de substances sortant des carrières et sablières montrant des dépenses nettes de 
7 619.02 $ ainsi que le financement au même montant provenant des revenus 
reportés réservés à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques et 
d’autoriser les écritures comptables nécessaires. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  
 

2023-06-231 16. PONCEAU RUE HARVEY – MANDAT 
Attendu qu’un ponceau de la rue Harvey est à remplacer rapidement; 
Attendu que les services professionnels d’une firme d’ingénierie sont nécessaires à 
la réalisation des plans et devis, du document d’appel d’offres ainsi que pour la 
surveillance des travaux; 
Attendu l’avenant déposé par Les Services Exp Inc. pour ajouter ces travaux au 
mandat déjà accordé; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Guy 
Leroux :  
. de mandater Les Services EXP Inc. à tarif horaire pour un budget d’honoraires 

professionnels évalué à 4 945 $ taxes en sus conformément à l’avenant du 2 juin 
2023; 

. de payer cette dépense à même les revenus reportés réservés à la réfection et à 
l’entretien de certaines voies publiques. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2023-06-232 17.  AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE 
RÉFECTION DU POSTE DE POMPAGE AINSI QU’UN EMPRUNT POUR EN 
PAYER LE COÛT 

La conseillère Raymonde Côté donne avis de motion avec demande de dispense 
de lecture qu'il sera présenté pour adoption, lors d'une séance du conseil municipal, 
un règlement décrétant des travaux de réfection du poste de pompage ainsi qu’un 
emprunt pour en payer le coût. 



 
2023-06-233 18.  DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-07-975 

DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU POSTE DE POMPAGE 
AINSI QU’UN EMPRUNT POUR EN PAYER LE COÛT 

La conseillère Raymonde Côté dépose le projet de règlement numéro 2023-07-975 
intitulé « règlement décrétant des travaux de réfection du poste de pompage ainsi 
qu’un emprunt pour en payer le coût ».  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-07-975 
 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 
DU POSTE DE POMPAGE AINSI QU’UN EMPRUNT POUR EN 

PAYER LE COÛT 
 
Attendu que la Municipalité est notamment régie par les dispositions de la Loi sur la 
Fiscalité municipale et du Code municipal du Québec; 
Attendu que la Municipalité entend procéder à des travaux de réfection du poste de 
pompage de la rue Skiroule dans le cadre du Programme de la taxe sur l'essence et 
de la contribution du Québec (TECQ); 
Attendu qu'en date des présentes, la contribution gouvernementale n'est pas 
approuvée et que la Municipalité n’a pas les fonds requis pour payer les travaux 
décrétés par le présent règlement; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 5 juin 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
2 juin 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
Règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1  Préambule  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
 
Article 2 Objet  
 
Le conseil est autorisé à faire exécuter des travaux de réfection du poste de 
pompage de la rue Skiroule.  
 
Ces travaux de réfection sont évalués à 502 400 $, incluant les frais, les taxes et les 
imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par les Services EXP inc. 
en date du 8 mai 2023, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme 
annexe « A ». 



 
 
 
Article 3 Dépenses autorisées 
 
Aux fins des dépenses décrites à l’article 2 du présent règlement, le conseil décrète 
une dépense n’excédant pas 502 400 $. 
 
 
 
Article 4 Emprunt 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées au présent règlement, le conseil décrète 
un emprunt de 502 400 $, sur une période de 10 ans. 
 
 
 
Article 5  Remboursement de l’emprunt 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposée et 
il sera prélevée, chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d’après la valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
 
Article 6 Contribution ou subvention 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute 
contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service 
de la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention, sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
 
Article 7 Affectation  
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 
 
 
Article 8 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 



 
2023-06-234 19. ÉTANGS AÉRÉS – MESURE DES BOUES 
 Attendu les prix reçus; 

Attendu la recommandation de l’inspectrice aux réseaux d’aqueduc et d’égout et de 
Christian Gagnon, ingénieur chez Les Services EXP inc.; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2023; 
Attendu que l’analyse de siccité sera effectuée par Environex; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux de 
retenir les services d’Environnement MCM pour la mesure de boues dans les étangs 
aérés et les prélèvements nécessaire à l’analyse de siccité en 2023 pour le prix de 
1 595 $ taxes en sus conformément à la proposition du 2 mai 2023. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  
 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

2023-06-235 20.  AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT RÉGISSANT LA DÉMOLITION 
D’IMMEUBLES 

Le conseiller Pierre Côté donne avis de motion avec demande de dispense de 
lecture qu'il sera présenté pour adoption, lors d'une séance du conseil municipal, un 
règlement régissant la démolition d’immeubles. 
 

2023-06-236 21.  DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-07-976 - 
RÉGISSANT LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

Le conseiller Pierre Côté dépose le projet de règlement numéro 2023-07-976 intitulé 
« Règlement régissant la démolition d’immeubles ».  
 
Le projet de règlement annexé fait partie intégrante de la présente résolution comme 
si ici reproduit au long. 
 
 

LOISIRS ET CULTURE 
 

2023-06-237 22. CAMP DE JOUR ÉTÉ 2023 – APPLICATION PLANITOU 
Attendu la proposition reçue pour l’application Planitou; 
Attendu que l’application Planitou permet au camp de suivre les présences de façon 
interactive et de communiquer avec les familles; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux : 
. d’accepter la proposition de Planitou pour le forfait standard au prix de 1,25 $ taxes 

en sus par enfant par semaine; 
. d’autoriser un déboursé représentant 50 % des coûts avant le début du camp plus 

des frais d’activation de 250 $ taxes en sus; 
. d’amender le poste budgétaire 0270155339 d’une somme de 1 050.88 $ en 

prenant les deniers nécessaires du surplus accumulé non affecté. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-06-238 23. CAMP DE JOUR ÉTÉ 2023 – ENGAGEMENT DU PERSONNEL 
Attendu que la Municipalité a accepté 87 inscriptions pour le camp de jour été 2023; 
Attendu que la Municipalité doit respecter les ratios enfants/animateurs prévus; 
Attendu qu’un bon encadrement des activités et le respect des règles sanitaires en 
vigueur représentent une préoccupation de premier niveau;  
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal 



Giroux d’engager pour le camp de jour été 2023 pour une période d’environ 
8 semaines à raison de 40 heures par semaine les étudiants suivants : 
. Elisabeth Parent et Justin Lacroix comme aide-animateur au salaire minimum; 
. Maé Tremblay, Alice Cardinal, Maxime Roy, Alice Landry Dussault, Leia Bégin, 

Camille Auger et Killyam Jutras comme animateur au taux horaire de 18 $. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-06-239 24. CAMPING PLAGE DES SOURCES – AUTORISATION 
Attendu la demande reçue; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d’autoriser le Camping Plage des Sources à tenir dans le cadre des célébrations de 
la Fête Nationale les événements suivants :  
. 23 juin 2023 – feu de joie et musique; 
. 24 juin 2023 – feu d’artifice et spectacle; 
le tout sous réserve d’obtenir les autorisations nécessaires conformément au 
règlement numéro 2013-05-744 sur la prévention en matière de sécurité incendie. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
AUTRES 
 

2023-06-240 25. VARIA 
1. AMÉNAGEMENT DE TERRAINS DE VOLLEYBALL AU PARC DES 

GÉNÉRATIONS  
Attendu la demande reçue concernant l'aménagement de deux terrains de volleyball 
de plage supplémentaires au Parc des Générations; 
Attendu qu’il y a lieu de déplacer le terrain de volleyball de plage existant; 
Attendu qu’il y a lieu d’éclairer les nouveaux terrains; 
Attendu que cette dépense est en partie prévue au budget 2023; 
Attendu que certaines entreprises ont manifestés le désire de financer en partie le 
projet par le biais de commandites; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux :  
. d’autoriser l'aménagement d’un nouveau terrain de volleyball de plage dans le 
Parc des Générations ainsi que le déménagement du terrain existant par les cols 
bleus et d’accorder un budget d’environ 5 690 $ taxes en sus pour l'achat des 
équipements et matériaux nécessaires; 
. d’adjuger à F. Houle Électrique 2017 inc. le contrat pour l’installation de 
l’éclairage des terrains de volleyball de plage pour un montant évalué à 14 000 $ 
taxes en sus ; 
. d’autoriser un budget de 2 935 $, taxes en sus, pour l’installation de 3 poteaux 
pour l’éclairage et l’excavation nécessaire au projet;  
. d’autoriser une campagne de financement auprès de la population et des 
entreprises de Wickham; 
. de préparer un document sur la campagne de financement, incluant un plan de 
reconnaissance, qui sera remis aux membres du conseil ainsi qu’aux investigateurs 
du projet; 
. de payer ces dépenses en empruntant une somme de 23 754 $ au fonds de 
roulement sur une période de cinq ans remboursables en cinq versements égaux de 
4 750.80 $ à compter de l’an 2024. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
26. CORRESPONDANCES 



La liste de la correspondance reçue pour la période du 1er au 31 mai 2023 a été 
remise à chaque membre du conseil.  
 
27. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions sont posées. 

 

2023-06-241 28. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller Guy 
Leroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté que la présente séance soit levée 
à 20 h 40. 
 
 
 
Michael Côté Catherine Pepin 
Maire suppléant Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
Je, Michael Côté, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
Michael Côté 
Maire suppléant 


